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1. Les démarches pour l’ouverture des droits maladie 
et complémentaire santé de vos salariés
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Déclarez l’embauche de votre salarié via la déclaration préalable à l’embauche DPAE*:

▪ au plus tôt dans les 8 jours précédant la date prévisible d’embauche,

▪ au plus tard dans les instants qui précèdent l’embauche si la DPAE a été transmise via  le 

site de la MSA des Charentes dans "mon espace privé entreprise" ou via Net entreprise

La Déclaration de l’embauche du salarié (DPAE) 

Bonne pratique : 

▪ Point de vigilance pour les CDD sur les dates de fin de contrat. Renseignez la date de fin de contrat 

prévisionnelle si connue ou à défaut la durée minimale du CDD

*article D.160-14 du Code de la sécurité sociale
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La Déclaration de l’embauche du salarié (DPAE) 

5

/!\ Important : indiquer le NIR du salarié afin de pouvoir ouvrir les droits sociaux de 

votre salarié ou le cas échéant le Nom, prénom, date de naissance.



La Déclaration de l’embauche du salarié (DPAE) 
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/!\ Points d'attention  : salariés étrangers (documents à demander en amont au 

salarié)



Evolution du protocole de la DPAE

Depuis le 1er janvier 2025, la déclaration préalable à l’embauche (DPAE) auprès de la MSA doit inclure des 

informations précises sur les expositions aux risques professionnels et le suivi médical de vos salariés.

Les nouveautés : 

▪ Champs à compléter obligatoirement au moment du remplissage de la DPAE, principalement en lien avec la santé 

au travail et à l’identification des expositions aux risques professionnels des salariés.

▪ Une mauvaise déclaration ou une déclaration incomplète pourrait conduire à une mise en cause de votre 

responsabilité sur le fondement de votre obligation de sécurité de résultats.

▪ La DPAE détermine directement le type de suivi médical : SIS (Suivi Individuel Simple), SIR (Suivi Individuel 

Renforcé) ou SIA (Suivi Individuel Adapté).

▪ Si les informations d’exposition ne sont pas complétées, le salarié concerné sera alors assimilé comme devant 

bénéficier d’un SIS (suivi individuel simple).

Une identification précise et anticipée permet aux services SST MSA d’organiser la visite médicale dans les meilleurs 

délais.

L’employeur peut alors affecter le salarié à son poste de travail dans de bonnes conditions et sans risques juridiques.

La Déclaration de l’embauche du salarié (DPAE) 
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La Déclaration de l’embauche du salarié (DPAE) 
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Depuis 2016 : les employeurs du secteur privé ont l’obligation de couvrir leurs salariés en santé 

complémentaire et de prendre en charge au moins 50% de la cotisation. Les garanties sont encadrées par 

la législation : le contrat collectif doit être responsable.

Les garanties complémentaires sont mises en œuvre : 

• par accord collectif de branche, ou à défaut,
• par accord collectif d’entreprise, ou à défaut d’accord,

• par référendum, ou ,

• par décision unilatérale de l’employeur (DUE).

Depuis 2014 : Les accords collectifs peuvent  préconiser un organisme complémentaire mais ne peuvent 
plus l’imposer.

Quelles démarches de l’employeur ?

Vous devez vous rapprocher de l’organisme de votre choix pour souscrire à un contrat. 

La MSA a noué des partenariats avec certains organismes, permettant une gestion unique des frais de 

santé.

A noter : chaque modification structurelle de l’entreprise doit être signalée à l’organisme complémentaire 

pour ajustement du contrat.

L’ouverture des droits à la complémentaire santé

9



Les dispenses

Vos salariés peuvent choisir de se dispenser du contrat mis en place dans l’entreprise. 

Vous devez en informer l’organisme complémentaire. 

Si le contrat est couvert par la MSA et ses partenaires, la dispense peut être déclarée 

directement via la DPAE web.

L’ouverture des droits à la complémentaire santé
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La Déclaration de l’embauche du salarié (DPAE) 
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Important

En cas de dispense bien cocher la case

"Oui" le salarié est dispensé de complémentaire santé



La Déclaration de l’embauche du salarié (DPAE) 
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Cas de 

dispenses



La couverture des ayants-droits

Si le contrat complémentaire le prévoit, le salarié peut/ doit couvrir ses ayants-droits. Pour cela, il 

sera invité à les déclarer.

L’ouverture des droits à la complémentaire santé
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      Bonnes pratiques :

Comment les salariés peuvent bénéficier du remboursement des frais de santé de la part de la 

complémentaire ? 
=> Ils doivent envoyer à leur mutuelle une copie de leur attestation VITALE de la Sécurité Sociale, ainsi 

que le RIB du compte vers lequel le remboursement sera effectué.



À quelle caisse MSA sera adressée la DPAE ?

Les salariés agricoles sont déclarés et affiliés à la caisse de MSA de leur lieu de travail 

effectif. Elle sera compétente pour la gestion des droits maladie et accidents du travail.

Adressez vos DPAE à la caisse de MSA du lieu de travail du salarié.

Si votre entreprise est dans le dispositif LUCEA (Lieu Unique de Cotisation des 

Employeurs Agricole), la règle est identique : la caisse de gestion, celle du lieu de 

travail du salarié, est la caisse d’affiliation. 

La Déclaration de l’embauche du salarié (DPAE) 
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Bonnes pratiques : 

▪ pensez à informer votre salarié que la caisse MSA gestionnaire de ses droits Maladie est la 

caisse de son lieu de travail.

▪ Déclarez votre DSN mensuelle entre le 5 et le 15 du mois suivant le mois déclaré.



Entrée en vigueur le 1er janvier 2016, la Protection Universelle Maladie PUMa garantit à toute 
personne qui exerce une activité professionnelle ou réside en France de façon stable et régulière 
un droit illimité à la prise en charge de ses frais de santé. (Article L160-1 du Code de la sécurité sociale)

La PUMa permet la prise en charge des frais de santé de 2 catégories d’assurés : 

▪ la personne qui travaille et dès le premier jour d’exercice de l’activité professionnelle

On parle d’affiliation à la PUMa sur critère professionnel

▪ La personne qui réside en France de manière stable et régulière

On parle d’affiliation à la PUMa sur critère de résidence

La Protection Universelle Maladie PUMA
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La mutation automatique via la DSN
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Pour information 

Depuis 2022, une évolution vise à simplifier le changement d'organisme (« mutation ») via les données véhiculées dans 

la DSN permettant de réduire le nombre de mutations entre le régime général et le régime agricole (notamment pour les 

contrats de courte durée) et garantir la continuité des droits des individus via un traitement automatique.

Le délai de gestion moyen est de deux mois environ à compter de la date de début de la nouvelle activité 

professionnelle du salarié.

En cas de changement de régime d’un salarié (régime général vers MSA ou inversement), la mutation du dossier est 

donc automatique mais pas immédiate.

Cependant, dès la signature du contrat de travail, l’assuré est couvert par le nouveau régime en cas d’accident du 

travail ou de maladie professionnelle.

Pour rappel les conditions cumulatives de mutation automatique via la DSN sont les suivantes :

▪ Le salarié doit débuter une activité de salarié agricole 

▪ CDI ≥ 100h/mois ou CDD ≥ 6 mois et ≥ 100h/mois



• Le salarié qui débute une activité de salarié agricole mais est dans les situations 

suivantes :

▪ CDD < 6 mois

▪ CDD ≥ 6 mois et < 100h/mois

▪ CDI < 100h/mois

Ne mute pas vers le régime agricole. Il en va de même pour les travailleurs saisonniers.

      Bonnes pratiques : pensez à informer votre salarié 

qu’il reste dans son régime d’affiliation et de sa possibilité à exercer son droit d’option en faveur de la 
MSA. Il peut faire sa demande sur papier libre et l’adresser à sa MSA.  

Si la MSA reçoit une feuille de soins ou un arrêt de travail, après vérification du régime d’affiliation de 

l’assuré elle envoie un courrier d’information au salarié et l’invite à transmettre les documents cités 

auprès de son organisme gestionnaire.

Si le travailleur ou le saisonnier de nationalité étrangère débute une activité agricole et n'est pas déjà 
rattaché à un régime de protection sociale français, la MSA pourra lui ouvrir des droits à la PUMA sur 

présentation de documents d’état civil et d’identité.

Les situations exclues de la mutation
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Si l'assuré ne remplit pas les conditions pour muter automatiquement au régime  de 

sa nouvelle activité agricole, il peut exercer un droit d'option.

❖ La caisse MSA traitera la demande d’ouverture des droits maladie 

sous un délai d’un mois à réception d'une demande écrite papier ou 

via le service Mes Messages et Mes réponses du salarié et suivant la 

complétude du dossier. 

❖ Pour information, depuis 2018, le droit d’option pour les conjoints, 

concubins et partenaires d’un pacs est supprimé

Le droit d’option pour les poly actifs
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2. Les démarches de vos salariés pour une prise 

en charge de leurs frais de santé
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L’information des salariés sur l’ouverture des droits santé

Pendant le traitement d’ouverture des droits santé du salarié :

▪ l’assuré reçoit un premier courrier de bienvenue à la MSA. Ce courrier l’informe de l’ouverture 

de ses droits et précise les pièces justificatives à fournir si sa situation l’exige. L’assuré est 

invité à transmettre un RIB et demander le rattachement des enfants (ayant droits) s'il en a.

▪ il reçoit un second courrier de confirmation de son affiliation, lui demandant de mettre à jour 

au plus tôt sa carte vitale pour une prise en charge  de ses frais de santé par la MSA.

      Bonnes pratiques : communiquer auprès de vos salariés

l’informer qu’il recevra ces deux courriers et devra mettre à jour sa carte vitale uniquement une 
fois le second courrier de confirmation reçu

lui conseiller de créer son « espace privé » depuis le site internet de sa MSA. Cet espace privé lui 

permet d’échanger avec un agent MSA
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Le courrier de bienvenue MSA

Ouverture des droits 

Création de l’espace privé MSA 

Pas de mise à jour de la carte 

vitale de la part du salarié
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Le courrier de confirmation 

d’affiliation à la MSA

Mise à jour de la carte vitale 

impérative de la part du salarié !
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Nouveau salarié dans le régime agricole : laissez-vous guider !

      Bonnes pratiques : Retrouvez les fiches nouveaux salariés sur le site de la MSA des 

Charentes dans la Rubrique 
MSA des Charentes Employeur Vie de l'entreprise Offre de services Entreprises Les supports

https://charentes.msa.fr/lfp/web/msa-des-charentes
https://charentes.msa.fr/lfp/employeur
https://charentes.msa.fr/lfp/employeurs/vie-entreprise
https://charentes.msa.fr/lfp/offre-de-services-entreprises


3. L'application Carte Vitale
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Application Carte Vitale

Application Carte Vitale
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Application Carte Vitale
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Application Carte Vitale
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Application Carte Vitale
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4. Les prestations familiales 

Focus sur l’Aide au logement et Prime d’activité
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La caisse compétente pour régler les prestations familiales est déterminée en fonction:

▪ Du département de résidence de l'allocataire

▪ De l'activité professionnelle de l'allocataire ou à défaut de son conjoint, 

▪ De la non-perception de prestations familiales de la part d'un autre organisme débiteur de 

prestations familiales (Caisse de MSA d'un autre département, CAF et régimes spéciaux)

Les prestations familiales

Cas de figure Situation de l'allocataire Situation du conjoint, 
concubin, pacsé

Régime compétent

Allocataire en couple *

Exercice d'une activité salariée Indifférente CAF

salarié(e) agricole Indifférente Caisse de MSA

Absence d'activité 
professionnelle

salarié(e) agricole Caisse de MSA

Absence d'activité 
professionnelle

Exercice d'une activité 
salariée

CAF

Allocataire isolé
Exercice d'une activité Salariée CAF

salarié(e) agricole Caisse de MSA

* Droit d'option au sein d'un couple. Ainsi, les deux membres d'un couple désignent d'un commun accord lequel d'entre eux aura la qualité d'al locataire.
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Les prestations familiales

Afin de profiter des avantages du guichet unique, nous conseillons à vos salariés de confier la gestion et le 

versement des prestations familiales et / ou logement à la MSA.

Comment ?

• L’assuré doit utiliser le Service en Ligne Envoyer un message > Famille, Logement > Allocations 
familiales ou Aide au logement > Autre question > écrire : « je suis salarié agricole depuis le … je suis 

allocataire de la Caf de … et souhaite le transfert de mon dossier vers la MSA »

Mutation du dossier
Aucun droit pendant la mutation du dossier ne sera perdu. Le versement des prestations familiales incombe au 

régime antérieur jusqu'à régularisation administrative.

    Changement de situation
L'allocataire doit signaler tout changement de situation familiale ou professionnelle à sa caisse d'affiliation par tout 

moyen en privilégiant pour la MSA l'utilisation de son Service en ligne « Déclaration d'un changement de 

situation » disponible sur l’espace privé de l’allocataire.
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Focus sur l’Aide au logement
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L’aide au logement est attribuée sur demande de l'intéressé auprès de la caisse compétente

Quelles aides ?

• APL (Aide Personnalisée au Logement )
• ALS (Allocation de Logement Social)

• ALF (Allocation Logement à caractère Familial)

Quelles Démarches?

• L’assuré doit faire sa demande d'aide au logement via son espacé privé « Demander une aide au 

logement »  et en fin de déclaration on lui demandera toutes les pièces à transmettre à la MSA (ex :

attestation bailleur (ou certificat de prêt en accession), déclaration du patrimoine, …)

• Possibilité de faire une simulation pour connaître ses éventuels droits à l'aide au logement via le portail 

des Droits sociaux ;



Focus sur la Prime d’activité

Comment est calculée la Prime d’activité ?

La prime d'activité est calculée sur la base d'une déclaration trimestrielle de ressources. Son montant varie 

en fonction de la composition du foyer (montant forfaitaire) ainsi que des ressources de chaque membre du 
foyer. Elle est versée mensuellement au foyer.

Quelles démarches?

• L’assuré doit faire sa demande via le service en ligne disponible sur son espacé privé « Prime d'activité : 

demande et déclaration trimestrielle». mais aussi renouveler son droit tous les trimestres via la 

Déclaration trimestrielle de Ressources

• Possibilité de faire une simulation pour connaître ses éventuels droits via le portail des Droits sociaux ;

• Si aucun accès à l'espace privé, l’assuré doit remplir le formulaire « Prime d'activité : demande et 
déclaration trimestrielle »

Important: apprentis / contrats de professionnalisation : pour bénéficier de la Prime d’Activité, ils 

doivent percevoir chaque mois une rémunération supérieure à 55 % du SMIC brut (soit environ 1 082 

€ au 01/01/2024).
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Focus sur la Prime d’activité

Nouvelle trimestrialité et déclaration pré-remplie pour la Prime d’activité

Progressivement et à partir de cet été 2025, la déclaration trimestrielle de ressources évoluera.

 La déclaration en ligne sera pré-remplie avec plusieurs informations que détient déjà l’administration .
Les salaires, revenus de remplacement ou autres allocations (chômage, retraites, pensions, arrêts maladies, 
etc.) seront pré-remplis en montant « net social » pour l’ensemble du foyer.

Les salariés n'auront plus qu’à consulter leurs ressources pré-remplies, à les valider et, le cas échéant, à 

compléter leur déclaration avec leurs autres ressources perçues sur la période (pensions alimentaires par 

exemple).

 Les trois mois de ressources qu'ils devront déclarer changent. Par exemple, au mois de juin 2025, 
ils devront déclarer les ressources versées pour les mois de février 2025 , mars 2025 et avril 2025. Puis 

en septembre 2025,  les ressources perçues sur les mois de mai, juin et juillet 2025, et ainsi de suite. 

Important: bien paramétrer les DSN mensuelles afin de véhiculer le Montant Net Social (MNS)
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Quelle caisse de gestion pour les droits santé et famille

Les règles applicables selon le lieu de résidence et le lieu de travail :

• Les prestations familiales sont gérées par la MSA du lieu de résidence 

• Les prestations santé sont prises en charge par la MSA du lieu de travail

Cas particulier d’un travailleur pendulaire habitant à Niort (Deux-Sèvres) et travaillant à La 

Rochelle (Charente-Maritime). Il aura deux caisses de gestion:

▪ Pour les prestations familiales (allocations familiales, prime à la naissance, complément familial, 

etc.). Ces prestations sont gérées par la MSA du lieu de résidence de l’assuré. Il percevra ses 

prestations familiales via la MSA Poitou.

▪ Pour les prestations santé (maladie, maternité, indemnités journalières, remboursement des soins, 

etc.). Ces prestations sont prises en charge par la MSA du lieu de travail de l’assuré. Les frais de 

santé seront couverts par la MSA  des Charentes.

- Si la personne travaille et réside dans le même département, une seule MSA gère à la fois les 

prestations familiales et les prestations de santé.

- Si une personne réside et travaille dans des départements distincts, deux caisses de MSA peuvent être 

impliquées.



Et pour plus d’informations

➢ Je deviens salarié agricole et je rejoins la MSA

https://www.msa.fr/lfp/web/msa/pratique/vous-rejoignez-la-msa

➢ La rubrique santé du site msa.fr (accès aux services en ligne, informations générales, être bien 

remboursé, maternité, paternité, adoption etc.)  
https://www.msa.fr/lfp/sante

➢ Le Portail numérique des droits sociaux PNDS, ai-je droit à un droit ? 

RSA, Prime d’activité,  APL, Complémentaire Santé Solidaire, Allocations Familiales... 

Le site mesdroitssociaux.gouv.fr permet de réaliser une simulation personnalisée, en quelques minutes, sur 

les droits à 58 aides sociales. 

Le « Portail Numérique des Droits Sociaux (PNDS) » a pour objectifs de permettre à chaque personne : 

- De consulter ses droits aux prestations sociales, 

- De simuler les prestations sociales auxquelles elle est susceptible d'avoir droit,

- De recevoir des organismes qui la gèrent des informations sur ses droits aux prestations sociales, 

- D'engager des démarches auprès des organismes assurant la gestion de ses prestations sociales. 
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5. Actualités : les Elections MSA

https://elections2025.msa.fr/



Nombre d’électeurs 2025
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Département
Collège 1 

Exploitants
Collège 2
Salariés

Collège 3 
Employeurs de 
main d'œuvre

Total

16 10 994 15 094 1 624 27 712

17 14 601 25 373 2 262 42 236

Total 25 595 40 467 3 886 69 948



Etapes à venir
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Le vote 
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• Par internet

• https://www.electionsmsa2025.fr 

Par correspondance

https://www.electionsmsa2025.fr/


Relayer la campagne
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https://elections2025.msa.fr/

Vous allez recevoir les éléments par mail afin d'informer vos salariés des Elections MSA 

Vous pouvez retrouvez dès maintenant tous les éléments pour relayer la campagne auprès de vos salariés. 

De nouveaux outils sont régulièrement ajoutés tout au long de la campagne.

Découvrez la présentation :

Relais des élections MSA, on compte sur vous

Téléchargez les outils :

Les affiches de la campagne

Le label des élections

Visuels formats web

Le spot publicitaire
Les élections en 10 questions réponses

Le dépliant
Un modèle d’article-type relais des entreprises agricoles

https://elections2025.msa.fr/
https://elections2025.msa.fr/wp-content/uploads/2025/03/Elections_MSA_2025_on_compte_sur_votre_relais.pdf
https://elections2025.msa.fr/wp-content/uploads/kit-communication/Affiches%20A2_BD%20Web.zip
https://elections2025.msa.fr/wp-content/uploads/2025/03/Label-des-elections.zip
https://elections2025.msa.fr/wp-content/uploads/kit-communication/Visuels-digitaux.zip
https://elections2025.msa.fr/wp-content/uploads/kit-communication/Elections-MSA-Toutube-16-9-.mp4
https://elections2025.msa.fr/wp-content/uploads/kit-communication/Elections_MSA_en_10-Q-R.pdf
https://elections2025.msa.fr/wp-content/uploads/kit-communication/Depliants.zip
https://elections2025.msa.fr/wp-content/uploads/2025/03/Elections_MSA_article_type_relais_ents_agricoles.docx


6. Exemples et questions fréquentes
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Si le salarié était au régime général, il change de régime pour une affiliation à la MSA.

Pour une embauche au cours du mois M, la MSA traitera l’ouverture de droits Santé à la fin du mois M+1 

avec la DSN mensuelle afférente à cette période

L’ouverture des droits maladie à la MSA est effective à partir de M+2 

L’employeur Le salarié La MSA

1. Déclare son salarié via la DPAE le 9 juillet 2. Réceptionne de la DPAE le 9 juillet

3. Déclare la DSN mensuelle le 5 août ou le 
15 août

4. flux DSN mutation santé reçu le 28 août 
=> envoie à la CMSA compétente

6. Réceptionne le courrier de bienvenue de 
la MSA

5. Ouvre les droits maladie pour le salarié

7. Crée son « Espace privé MSA » pour 
échanger, transmettre tout document et 
toutes pièces justificatives 

9. Réceptionne le courrier de confirmation 
de son affiliation à la MSA

8. Au terme d'un délai de 2 mois maximum, 
l'ancien régime accepte ou refuse la 
mutation.Finalise le changement de régime 
du salarié au plus tard avant fin octobre (si 
dossier complet ou cas particulier)

10. Met à jour sa carte vitale

Cas 1 : « embauche le 9 juillet 2024 pour un CDI de 120h/mois »
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Les conditions du contrat n’entraînent pas le changement de régime pour le salarié si il était au régime général.

Le salarié exerce son droit d’option en faveur de la MSA.

L’employeur Le salarié La MSA

1. Déclare la DPAE le 22 juillet (au plus tôt) 
et le 30 juillet (au plus tard)

2. Réceptionne de la DPAE

3. Déclare la DSN mensuelle le 5 août ou le 
15 août

4. Exerce son droit d’option en envoyant sa 
demande à la MSA le 20 août

5. Réceptionne la demande d’affiliation à la 
fin du mois d’août 

7. Réceptionne le courrier de bienvenue de 
la MSA

6. Ouvre des droits maladie du salarié

7. Crée son « Espace privé MSA » pour 
échanger, transmettre tout document et 
toute pièce justificative 

9. Réceptionne le courrier de confirmation 
de son affiliation à la MSA

8. Finalise le changement de régime du 
salarié au plus tard à la fin du mois de 
septembre (Au terme d'un délai de 2 mois 
maximum, l'ancien régime accepte ou 
refuse la mutation)

10. Met à jour sa carte vitale

Cas 2 : « embauche le 30 juillet 2024 pour un CDD ≥ 6 mois et < 

100h/mois »
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Questions fréquentes

Question 1 : le salarié est déjà en arrêt de travail et/ou temps partiel thérapeutique au 

moment de son affiliation à la MSA. Qui verse ses indemnités journalières ?

• Réponse 1 : l’organisme qui a réglé l’arrêt initial de travail continue d’indemniser les 

prolongations conformément à l’article L.321-2 et R.321-2 du code de la sécurité sociale 

« en cas de prolongation d’un arrêt de travail, les indemnités journalières doivent être 

versées par le régime qui a indemnisé l’arrêt initial. »

Question 2 : le salarié bénéficie d’une Affection Longue Durée (ALD), son dossier sera-t-il 

automatiquement transféré à la MSA ? »

• Réponse 2 : l’exonération au titre de l’ALD est transmise dans le dossier médico 

administratif de l’assuré. Le salarié sera informé en amont et par courrier du transfert du 

dossier médical concernant l’ALD entre les deux organismes. À la réception du courrier, le 

salarié pourra s’opposer au transfert. 
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Question 3 : Le salarié ne perçoit pas le remboursement de ses frais de santé et pourtant ses 

droits sont bien ouverts.

• Réponse 3 : L’assuré doit mettre à jour sa carte vitale dès réception du courrier de 

confirmation de son affiliation à la MSA.

• Réponse 3 bis L’information par le salarié de tout changement de situation (RIB, situation 

familiale, adresse de résidence, nouveau médecin traitant) est un gage de la bonne prise en 

charge de ses frais de santé et de leur règlement. L’espace privé MSA permet le dépôt des 

pièces justificatives à cet effet.

Question 4 : le salarié était précédemment affilié au régime général. Conserve-t-il sa Carte 

Vitale ?

• Réponse 4 : il conserve sa carte vitale. En revanche, il doit la mettre à jour dès réception du 

courrier de confirmation de son affiliation à la MSA.

Questions fréquentes

46



Question 5 : Le problème est toujours quand il y a un arrêt maladie d'un mois, par exemple dès 

les 15 premiers jours de travail pour un cdi contrat 151,67 heures. Quand percevra t-il ses ij et 

qui les versera ?

• Réponse 5 : Vous pouvez faire un message depuis votre espace privé, un message par 

salarié  afin d’accélérer l’ouverture des droits santé, ce sera la MSA des Charentes qui 

versera les IJ.

Question 6 : un signalement arrêt maladie à la MSA, n'est pas pris en compte par la MSA pour 

les ij si salarié ne remplit pas les conditions de CDI 100h ou CDD +6 mois et 100 h Nous 

devons quand même faire la DSN évènementielle même s'il est couvert par le régime général ? 

• Réponse 6 : Le fait de faire une DSN événementielle, le signalement va bien partir au 

régime de sécurité sociale du salarié 

Questions fréquentes
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Question 7: En cas d'accident, il me semble que les ij sont payés par la MSA même si le salarié à 

ses droits santé ouvert dans une autre caisse

• Réponse 7 : La caisse qui verse les IJ AT est la caisse d'affiliation de l'entreprise

Question 8 : Les salariés nous disent que la msa fait un choix entre allocation logement et prime 

d'activité (et que l'allocation logement est intégrée dans la prime d'activité). Est-ce exact ?

• Réponse 8 : Dans la formule de calcul PPA nous retenons un "Forfait Logement" qui est 

plafonné si les allocataires perçoivent de l'aide au logement en fonction de la composition du 

foyer ou neutralisé si charge de logement sans aide

Question 9 La déclaration est déjà préremplie pour les salariés avec un(e) conjoint(e) en bénéfice 

agricole. Est-ce normal ?

•Réponse 9 : La déclaration est pré-remplie pour les exploitants agricoles avec un bénéfice 

agricole car nous prenons en compte leur déclaration de ressource annuelle que l’on divise par 12.

Questions fréquentes
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